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RE P O N S E
De J o s e p h - M a r i e  D E M A L E T - L A V E D R I N E  ,

demandeur , > .

A U  P R E C I S

D e  M i c h e l l e  S O U L A G E S  , veuve Quayron et 

aujourd'hui femme M O S N I E R , défenderesse.

, i

 LA veuve Quayron se m it en possession, sans aucune formalité, 
de tous les biens de son m ari,  meubles et immeubles. Elle avoit alors 
à son service, m ’a-t-on d it ,  une nièce de Quayron ; et bientôt un 
autre frère dudit Quayron se joignant à cette nièce, ils demandèrent 
tous deux à la veuve de leur faire quelque part de l’héritage de leur 
parent , dont ils avoient un extrême besoin , et dont il étoit 
impossible qu il ne leur revint pas quelque chose. Mais elle, d ’une 
main fermée et d ’un cœur plus resser é  e n c o r e , les repoussa en 
leur disant : V otre  p art,  r ien ; j ’absorbe tout avec mes droils; je 

auis seule héritière; vous n ’aurez rien. Eh certes ,, elle les eût
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satisfaits à bon marché. C ent lo u is ,  ou moins encore , distri
bués dans une pauvre fa m ille , eussent été pour elle une rosée 
fécondante, et eussent laissé la riche veuve maîtresse incommutable 
de tout. Elle ne devoit rien actu , d ira -t-o n , à ces héritiers ; 
soit : nous verrons si la veuve a satisfait à tout ce qu’elle devoit.

Elle jouit donc sans trouble de sa possession , c ’est-à-dire , 
qu ’elle fut peu troublée par des plaintes vaines et d ’impuissantes 
douleurs, et qu’elle n ’éprouva aucun trouble judiciaire, parce que 
la pauvre famille n^avoit pas de quoi entamer un procès. C*est 
ainsi qu’avant la régénération de la justice , le fort opprimoit le 
foible ; c ’est ainsi que le riche pouvoit impunément s’enrichir 
encore aux dépens du p a u vre , parce qu on donne ci celui cjui et 
déjà , et à celui qui n’ a pas , on lui ôte même ce qu'il a. Q u ’on 
te n te ,  tant qu'on vo u d ra , de rendre favorable la cause d ’une 

veuve inquiétée , d ’une femme foible et sans défense ; qu’on 
dissimule adroitement tous ses torts ; il éloit dur , il faut en 
convenir , pour de pauvres héritiers , de voir un riche héritage 
leur être soufflé en entier ; et si à cette dureté de fait ne s’étoit 
jointe quelque dureté de procédés , pourquoi aurois-je vu ces 
héritiers si fort animés contre la veuve qu’ils ne demandoient pas 
mieux que de voir évincer ?

Cependant étoit-il vrai que les héritiers du sang n ’eussent aucun 
d ro it?  M . Bergicr leur donna une consultation : il parut évident 
q u ’ils avoient des droits successifs tros-réels , dont ils pouvoient 
tirer quelque parti. L a  dureté de la veuve les leur fit vendre m al,  

c ’est-à-d ire, qu’ils furent contraints d ’en partager le prix avec 

des étrangers plus en état de faire des avances, des voy âges, de 

débrouiller pour eux ce cahos. Voilà donc les droits'des héritiers, 

vendus. Croira-t-on ce qu’avance le mémoire de la veuve Q uayron, 
que les acquéreurs n ’avoient pour but que de spéculer sur l ’épou
vante de l'usufruitière , ou sur un bénéfice éventuel à faire avec 

un nouveau cessionnflirdj^ Croira-t-on que des hommes d ’affaires 
s ’amusent à donner 7000 ir .  sans recevoir une valeur positive, 

et dans l ’espérancc vague d ’un bénéfice incertain? Quoi qu’il en



s o it ,  il ne faut pais perdre de vue, que le nouveau cessionnaire 
étant absolument à la place des héritiers du s a n g , ce sont eux 
qu ’il faut considérer eh sa personne : ainsi on va toujours parler 

des héritiers comme s'ils éloient en cause.
r L a  .veuve a des droits et des créances, sur la succession. L a  
succession lui doit ; mais elle en amende une .partie : elle doit donc 
confondre une partie de ses propres créances, en proportion de 
ce qu'elle amende. 11 y  a un mobilier : ce m obilier, à qui est-il? 

'fût-il à la veuve, ne faùt-il pas le constater, puisqu’il doit con- 

-tribuer, selon sa valeur, à payer la veuve de ses propres créances? 

'G ela  est du plus simple bon sens. Coinrnenl donc un avocat aussi 
'judicieux que M . Boirot a-t-il pu se méprendre au point de dire 
que les héritiers n ’ont aucun intérêt à faire constater ce mobilier? 
Croit-il avoir réussi à pallier l ’extrême imprudence de la veuve à 
occuper tout ce mobilier sans inventaire! C ertes, ce fut à elle une 
grande fa u te , lata culpa , de ne pas commencer par faire un 
bon et fidèle inventaire, un inventaire juridique, dont toutes les 
formes bien observées garantissent la sincérité. Etoit-elle de bonne 
f o i , cette v e u v e , quand ne pouvant ignorer que les héritiers du 
sang avoientilâ propriété nue d ’ppe. part d'immeubles , et étoient 

tenus envers elle d ’une part de créances, et qu ’il faudroit qu’ils 

■ comptassent un jour d ’après ce rpobilier, à qui que ce fût qu’il 

appartint, elle s ’en em p are, elle en dispose sans le constater? 

Elle leur arrache pourtant un gage par lequel ils devront être en 
partie acquittés. Elle ne ppuvoit l ’ignorer, parce qu’elle avoit reçu 
leurs réclamations privées» et domestiques ; elle ne pojjvoit 1 ignorer, 
parce qu’on ne présume pas l ’ignorance du droit et de la loi. Est
elle de bonne f o i , quand dans un inventaire tardif et provoqué par 

ses adversaires, elle s ’obstine ù nier, à céler des valeurs; quand elle 
n ’accuse aucune denrée , aucun num éraire, ou tout cela dans 
une petitesse invraisemblable? Quoi ! il n ’y  avoit aucune provision 
notable de denrées? E t qu'étoit donc devenue la récolte des vignes, 
Quayron étant mort à une époque 0iji la vendange est encore 

dans les cuves? Q u oi!  Quayron est mort sans laisser un argent
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comptant pour les-Réponses co uran tes^ O n 'n ’accuse qu’une miser 
rable somme qu’on dït;même être un dépôt. Q u ayron , qui exerça 
presque pisqu’à' la iîri dé ses jours sa^rofesiiort; de- tailleur , aStoit dos 
mémoires sur nombre de bohnes -maisons. Que sont donc devenus

uoi! la véuve n ’en a rien fait rentrer ? E t  les 

autres créances de Quayron ? Quoi ! * il n ’en avoit aucune? Personne 
ne lui d e vo it , ni ferm iers, ni acheteurs de denrées, ni acquéreurs 

de fonds? L a'veuve n’a tôuché pour lui aucuns deniers ? T o u t  cela 
,cst dans le possible; mais i l f a l l o i l  u n ! inventaire pour le rendre 
croyable. Un* inventaire étoit vàtre seule ég id e , ô veuve impru
dente ! un inventaire pouvoit seul vous constituer dans la bonne 

fo i .  N on , on ne peut argumenter de la bonne f o i , pour qui rie 
fait aucune démarche qui éclaire sa conduite, pour qui agit seule, 

p rivé m en t, obscurém ont, pour qui étouffe d’ avance' les lumières 
qui pourroiént ja îll ir 'ûn  jour. A h !  sa mauvaise foi a toujours 

été la m êm e, , envers les héritiers lors de leurs'premières réclama

tions , lors de la confection du tardif inventaire, et dans tout le 

cours de nos pontesiations.
L e  bruit public est que 'Quayron; avoit un riche mobilier.) l ’ oint 

d ’inventaire auquel on puisse 'avoir confiance : , i l ' ie i t  nécessaire 
d ’avoir recours à une enquête par commune renommée. Celte  en
quête fera ressortir des’meublcs', de l ’argenterie , dos deniers, des 
créances, dés capitaux perçus. Quayron a vendu les biens dotaux 
de la veuve. Eli bien !‘ qui a reçu les payemens ? que sont devenus 
les deniers.?  quel emplcn'oril-ils e u ? - L ’enquête pourra donner ces 

lu m iè r e .  T1 est impossible d e 1 rèfusci aux béri(.iers cette enquête', 

puisqu’elle est a u jo u rd 'h u i  Îù sôlile Toie;possible, et ce la , par la 

faute de la veuve', de constater le mobilier, lls y  oiit. in térêt, et un 

intérêt urgent, q u a n d  ce'mobilier appartiendroit à , la veuve; ca r , 
en ce c a s ,  e l l e  le .liendroit (le son mari. I l  fan l  bien convenir que 

ce m obilier, quel qù’il-scii t’,.'f^ît partie de la l ia s s e .  C a r  la veuve 

ne sauroit le répéter en nature comme lui étant propre ,'>cl le porter 

d ’ailleurs pour ?ooo fr. dans le chapitre de sés'reprisés r ce seroit 
un grossier douljle emploi. C e  mobilier doit donc compenser une
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partie des créances de la veuve, dans la proportion de sa valeur. 
Mais cette valeur, quelle est-elle? Plus on larde à l'apprécicr, plus 
les témoignages sont difficiles à obtenir. Les témoins disparois- 
sen t, les souvenirs s’e ffa cen t, et la commune renommée sera 
moins approximative du vrai. V oilà  pourquoi les héritiers se pres
sent , et que la veuve recule: voilà pourquoi elle a employé toutes 
les ressources de la chicane à éloigner le jugement ; ce qui se voit 
par la procédure : voilà comment les poursuites des héritiers ne 
sont pas sans intérêt et sans objet.

Mais ce mobilier appartient-il à la veuve? Il suit le domicile, 

et Quayron a été long-temps domicilié en droit écrit. Cela est 

v r a i , il l ’a été long-temps : l ’a-t-il été jusqu’à sa mort? Quayron 
s'étoit créé une propriété charmante à deux pas de la ville , y  avoit 
mis toutes ses affections, y  recevoit ses amis , n ’avoit plus qu’un 
pied à terre à Clermont pour les jours d ’orage, vivoit à sa cam 
pagne toute l ’année dans un repos plein de douceur et de jouis
sances.

Voilà  bien son domicile de fait : mais ce n ’est pas celui dont 
il s'agit. On réclame le domicile de droit; on réclame l 'intention. 
Eh b ie n , messieurs, voici quelle fut Yintention de Quayron. Il 
eut l ’intention d ’avoir une plus grande part dans les droits politi

ques ouverts par la révolution. 11 eut Vintention de primer dans 

un village, au lieu d ’être effacé et noyé dans Clermont. Pour 

ce la ,  il alla à la municipalité de Clermont déclarer qu’il enten- 
doit transporter son domicile à Chamallièrcs , où il avoit déjà 
son habitation. C e lte  déclaration , il ne seroit pas impossible de 
la trouver sur les registres de la municipalité. Mais qu en est-il 
besoin ? Quayron avoit payé à Clermont la cote mobilière tant 
qu’il y  avoit été domicilié; il cesse de la payer : donc il a quitté 
ce domicile. Quayron a payé en 1789 ou 1790 : il ne paye plus en 
1791. Com m ent le fisc a-t-il perdu cette cote? Est-ce que Yavare 
Achéron peut lâcher sa proie?  11 paye à Chamallières. Est-ce 
6ans l'avoir voulu et provoqué? L e  rôle matrice de 1791 à C ha- 

mallicrcs articule une cote mobilière : celle  cote a existé. Le rôle
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exécutoire de 179 T , conforme en tout au rôle matrice nom pour 
n o m , page pour page, nym éro pour nu m éro, porte aussi en son 
lieu le nom de Quayron : mais la feuille est arrachée. L a  con
cordance des numéros et des nQms , au-dessus et au-dessous de 
la feuille, concordance avec le rôle matrice dont la feuille non- 
arracliée porte un nom précieux , prouve que la feuille arrachée 
portoit aussi une inscription précieuse. V ous voulez que ce soit 
nous qui ayons arraché cette feuille : ah ! M . B o iro t , autor sce-  
le ri s , cui scelus prodest.

Mais qu ’ importe le rôle exécutoire : le rôle matrice nous suffit. 
M ais peut-être que Quayron a eu deux cotes mobilières , une à 
Clermont et une à C h a m a l l iè r e s .  Point du tout; le rôle de Cha- 

mallières p a r le , et celui de Clermont se tait. Pesez bien ces deux 
circonstances , messieurs. Quayron n ’avoit point eu de cote à 

Chamallières avant 1791 : il en a une en 1791. Quayron n ’a point 
de cote à Clermont en 1791 ; il en avoit une les années précé
dentes: donc il a cessé de payer. Cette cessation 11’a pu avoir lieu 

qu’en-vertu d ’une déclaration form elle: donc il l ’a laite , cette 
déclaration ( 1 ) ;  donc il a choisi un autre domicile; donc il est 
mort à Chamallières , domicilié de fait et de droit; donc les trois 
quarts de ce mobilier, que la voix publique porte à 20 , 25ooo i r . ,  
appartiennent aux héritiers ; donc il est urgent pour eux d ’invo
quer la commune renom mée; donc la veuve n’ inspire ni pitié , ni 
in térêt , quand elle se trouveroit punie de sa faute , de sa lourde 
fa u te ,  Iota culpn , de son omission d ’inventaire, de ses dénéga
tions , de sa mauvaise foi;  donc elle a tort de crier à la vexation, 

à la persécution, de supposer gratuitement l'intention de la chasser

( 1 )  O n  p o u r r o i t  p e ut - ê t r e  i n d u i r e  d u  texte  d e  l ’a r t .  104 d u  C o d e  c i v i l  c i t é  

p a r  le  i n é f n o i r e  , q u e  l ' e x h i b i t i o n  d ' u n e  d é c l a r a t i o n  d e  d o m i c i l t ;  est  a u 

j o u r d ’h u i  n éc e s s ai r e  p o u r  o p é r e r  l.i p r e u v e  d ’u n  c h a n g e m e n t .  M a i s  l a  loi  d e  

1 7 ^  1 q u i  u ' g i t  1rs p a r t i e s  , t o u t  e n  v o u l a n t  q u e  l ' i n t e n t i o n  soi t  b i e n  c o n n u e ,  

b i e n  d é c l a r é e ,  l a  l aisse d é c l a r e r  p a r  les f a i t s ,  p a r  de s  t é m o i g n a g e s ,  p a r  

de s  c i r c o n s t a n c e s  p r o b a n t e s ,  p a r  u n e . c o n v i c t i o n  i n or al e .  L ’e x l i i b i i i o n  f o r 

m e l l e  d ' u n e  d é c l a r a t i o n  e xpr es se  n ' t s t  p a s  t e x t u e l l e m e n t  v o u l u e  p a r  l a  l o i .
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de son usufruit, quand on ne -veut que compter avec e l le ,  pour 
savoir ce qui doit revenir un jour à elle ou aux siens. • > 

L ’héritier peut protester, sur son honneur, que telle1 a été son 
intention. Si la veuve avoit voulu traiter , elle auroit gardé son 

usufruit ; mais on auroit éclairci tout ce qui est vague ou douteux 
dans ses prétentions. Si elle ne s’étoit point entêtée sur le point 
du d o m icile , on auroit arbitré amiablemcnt la valeur du mobi
lier ; on auroit réglé ses autres répétitions, et résolu toutes les 

difficultés; on auroit évalué ce qu’elle am ende, et ce qui revient 

à l héritier ; enfin on auroit fixé un quantum à payer à scs ayans- 

cause.ou à elle-même. L a  veuve n ’ayant voulu entendre à aucune 

explication, on a été forcé d ’en venir aux voies judiciaires. Q ue 
l ’héritier ait pu être séduittpar la perspective d ’avoir un jour une 
habitation agréable, qui n ’étoit abordable pour lui que par ce 
seul chemin , il la paye cher , cette perspective. Mais enfin , 
il falloit qu’il pourvût à ce que sa condition ne devint pas pire ; 
et voilà son intérêt, son objet. Il se croit investi des trois quarts 
d ’un mobilier vague et indéfini : il lui importoit de fixer le plus tôt 
possible la valeur de cc mobilier , dont les traces s ’évanouissent 
par le laps du temps. Il a fallu forcer la veuve à s’expliquer de
vant les tribunaux, et à éclaircir tous les points douteux. Q u ’un 

homme de loi ait dit à l ’héritier que les dénégations de la veuve, 

et ses soustractions jointes au défaut d ’inventaire , étoient une 

spoliation; qu ’une veuve spoliatrice étoit indigne; que l ’indignité 

ernporloit privation des libéralités , etc. ; on sent bien que ce lan
g age, emprunté du droit, n ’est pas la propre pensée d ’un ancien 
militaire. Sans donc insister sur cette indignité et sur ses suites , 
m oyen qu’il laisse à débattre aux jurisconsultes, l ’héritier se 

confie pleinement aux autres moyens de sa cause.
M ais il supplie ses juges de ne pas glisser légèrement sur un 

point délicat et difficile , la démarcation du pays de coutume et 
de celui de droit écrit. C e  point est plutôt préjugé que jugé. L a  

veuve s'adjuge libéralement l ’héritage séparé des Roches par le cl:o— 

Xïiin, Cet héritage est-il bien sûrement à elle ! U n arrondissement
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pour la collecte n ’est qu’une démarcation fiscale : c ’est la démar
cation féodale qu ’il faut. E ncore , S ain t-A lyrc , faubourg de C ler-  
m o n l , collecte de C le rm o n t,  étoit pays de coutume. L a  justice 
seule de l ’évêque compose le territoire de droit écrit de Clerm ont. 
Si des témoignages dignes de f o i , si des traces authentiques attcs- 
toient que des cens ont été payés au chapitre de Chamallières 
dans le ténement même qu’on répute de la mouvance de l ’évêque? 
L e  droit romain est-il , était—il propre aux Français? nullement. 
L e  droit français consisloit dans les ordonnances de nos rois et 
dans le recueil de nos coutumes. L e  droit romain étoit un droit 
étranger admis comme supplément du noire. C  étoit une raison 
écrite qui parloit dans les cas où se taisoit le droit coutumier. U n  
droit étranger, un droit d ’exception , un droit odieux ne doit 

point être étendu ; odia restringenda. En cas de d o u te , il faut 
suivre le droit commun. C ’est à la veuve à prouver formellement 

que son verger est en droit écrit. Onus probandi incumbit cui 
prodest. Sans cela , le droit d ’héritier est un droit universel qui 

couvre tout. Je soumets ces réflexions à la prudence du tribunal. 
11 seroit indigne do jogoc impartiaux et soigneusement attentifs 
au droit entier des parties, de prendre légèrement parli dans une 
question de celte importance.

Les dépens sont nécessités par la position des choses , même par 
les faits et les iaulcs de la veuve. C e  qui peut lui arriver de plus 
avantageux, est donc qu’ils soient pris sur la masse de la succes
sion. C e  sera donc à elle à les avancer, puisqu’elle a en main toutes 

les valeurs mobilières et immobilières.

Quant à la caution à fournir par la veuve, ce point est hors de 

d o u te ,  la loi est expresse; et le tribunal d ’appel a récemment 
consacré ce principe (i) .  U n  usufruitier est investi d ’une belle 

propriété foncière ; il l'offre en hypothèque comme garant des 
dégradations que pourroit recevoir l ’objet joui. Que dis-je ! moins 

que cela : il n ’y  a pas d'objet de jouissance. L ’usufruit est celui

( i )  D a n s  l a  c a u s e  d e  M .  T e i l l a r d  e t  d e  m a d e m o i s e l l e  C h a p a v e y r c .



d ’une somme d ’argent : la propriété foncière vaut quatre fois colle 
pomme. Eh bien, l'usufruitier n ’a pu èlresa caution à lui-même; il lui 

a fallu uno personne étrangère. Sansmodification, sans distinction, 
la loi veut être obéie. L a  loi veut accorder au propriétaire une 
sûreté hors de la personne de l ’usufruitier. Elle pense que les for

tunes quiparoissent les mieux établies, peuvent s’évanouir, comme 
nous en avons tant d ’exemples, et que le propriétaire pourroit se 
trouver sans gage que la chose jouie lui sera transmise sans dé

gradation.
Vpettfe caulian ne scfci neut-ôlre ^as de la valeur çnticre de l’objet 

jouï ; m ais^ife^sera^fèn'ce'rta^& m ent'^îiles,îi ld*4lii'ftVSû>ce entre 
l’objet garni- de vieux et beaux arbres , foisonnant à arbré^ frui
tiers du plus ^cs bàtimeiîsSvLe fbelîesf , 
dés conduites d ’ea)|xy jjitts»(]|e|clôture, des vignes en bon rap
port et ce même objet délaissé tout nu , sans arbres, $ins vignes, 
sans eaux~, sans piurs , àvee deiyljStimens joĵ  ruÿiç£,,des\:onduitcs 
d ’eaux rompues , des eaux perdues ? etc. On sent'nue cette dissem
blance de l’objet it lui-m êm e équivaut presque a %on\cxist<ncè 
entière , surtout quand il s’agit d ’une très-petite étendue de terrein.

Telles  sont les réponses que j ’ai cru devoir faire à l ’éloquent 

mémoire de M . Boirot. Je n ’aurois p a s , sans sa provocation , ap

pelé le public à entrer en connoissance de celte cause , dont je 

laissois avec confiance le jugement au tribunal qui en devoit seul 
connoître. M ais je devois à mon caractère, de repousser des impu

tations odieuses , de réfuter quelques raisonnemens faux qui leu* 
doient à m ’imprimer un ridicule. Il eût été iastidieux de suivre le 
mémoire pied à pied , pour renvoyer tous les traits qu’il contient: 

il m ’a suffi de présenter un aspect des faits plus entier , plus con
form e à la vérité qui résulte toujours d e l ’ensemble, elnon d ’une vue 
partielle. Ç ’a été avec regret que je m e  suis vu amené à articuler des 
inculpations dures. Mais, comme le ditle mémoire auquel je reponds, 
la nécessité d ’appuyer les moyens de la cause m ’en faisoit une obli

gation pénible. D ans une cause où on se fera un argument de la 

bonne foi 'présum ée, il falloit bien exposer tout ce qui détruit
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l ’argum ent, on détruisant cette favorable présomption. A u  reste, 
je n ’ai point supposé d ’intention secrète ni d’arrière pensée. J’ ai 
fait parler les faits ; et je ne les aurois fait parler qu’à l ’audience, 

sans l ’in utile mais insidieux imprimé de ma partie adverse, 1

d e m a l e t - l a v e d r i n e . ;

;i< ' ' ! I

A  R I O M , de l ’imprimerie de L a n d r i o t ,  seul imprimeur de
la Cour d ’appel.


